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REYÜE MILITAIRE SUISSE

LIIe Annee N° 8 Aoül 1907

LE COMBAT DE L'INFANTERIE1.

Notre infanterie suisse est ä la veille de recevoir un nouveau
reglement d'exercice ; non que les prineipes tactiques aient
change mais les progres de rarmement, mieux mis en lumiere
par les experiences des guerres recentes, obligent ä modifier
l'application de ces prineipes.

Notre reglement actuel est encore, d'une facon generale, ä la
hauteur des exigences ; seuls, certains articles en sont döfectueux

; ce sont ces articles que le nouveau reglemenl corrige

ra.
Ce dernier ne peut, naturellement, ötre applique aux prochaines

manoeuvres ; nos prescriptions actuelles devront ötre obser-
vöes jusqu'au moment ou elles seront remplacöes officiellement
par d'autres. Mais il suffit de s'inspirer des prineipes superieurs
de la tactique pour etre certain d'agir conformement aux necessitös

du combat. Que l'on suive donc les indications de notre
reglement ; ses prescriptions sont bonnes et tout ä fait modernes

si l'on sait en faire usage et les adapter aux cas particuliers,

en övitant tout schematisme.

Un premier principe, qui n'est pas nouveau mais qui a trouve
sa confirmation une fois de plus dans les guerres röcentes, est
celui de l'offensive. Ces guerres ont etabli que malgrö les avantages

dont jouit le defenseur pour l'emploi de ses armes et sa
moindre vulnerabilite, c'est seulement par l'offensive que l'on
force la victoire. Les avantages de l'offensive affirmes par tous
les manuels de tactique n'ont pas diminue.

Mais l'offensive ne se produira que par la ferme volonte de

1 Presente par le colonel P. Schiessle, instrueteur d'arrondissement de la I" division,

au rapport de division du g juillet 1907.
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